
(B.H.C. 21 janvier 1970)

a lieu de mentionner aussi que les divers emplois
auxiliaires qui se greffent sur ces activités permet-
tent à uit nombre légèrement supérieur d'Indiens de
gagner $1,400,000 au cours dé la saison.

Une somme d'environ 1 million de dollars a été
investie dans les entreprises indiennes de fournitures
de chasse et de services de guides. Ce débours se
Partage a égalité entre les Indiens et le ministère des
Affaires indiennes et, à divers degrés, avec les gou-
vernements provinciaux. La contribution des Indiens
se traduit surtout par l'apport de matériel, de main-
d'oeuvre et de services, tandis que celui des ministè-
res gouvernementaux prend la forme de prêts et de
subventions.

Près de 75 pour cent des entreprises de fourni-
tures d'équipement touristique et d'activités de guides
appartenant aux Indiens et exploitées par eux sont
en Ontario et en Colombie-Britannique, les autres
25 pour cent étant réparties à travers la plupart des
autres ornvinicu Pt iAR Territoires.
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